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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de l’intercommunalité et du contrôle de légalité

Arrêté interpréfectoral du 8 octobre 2021 portant adhésion au Syndicat Intercommunal pour
le Gaz et l'Electricité en Ile-de-France (SIGEIF)  de la  commune de Bièvres (91)  au titre  des
compétences afférents à la distribution publique de gaz et d'électricité ainsi qu'au titre de la
compétence  en  matière  d'infrastructures  de  recharge  de  végicules  électriques  et  portant
adéhsion des communes d'Ormesson-sur-Marne (94)  et des  Loges-en-Josas (78) au titre  des
compétences afférentes à la distribution publique de gaz et d'électricité

1

Bureau des finances locales

Arrêté n° A 21 428 du 7 octobre portant dissolution de l'association syndicale autorisée PIERRE
DUPONT
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Arrêté  n°  A  21  429  du  7  octobre  portant  dissolution  de  l'association  syndicale  autorisée
CHARMETTES
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Arrêté  n°  A  21  430  du  7  octobre  portant  dissolution  de  l'association  syndicale  autorisée
CHAMP BACON
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Arrêté  n°  A  21  431  du  7  octobre  portant  dissolution  de  l'association  syndicale  autorisée
COTTAGE PARISIEN
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Arrêté n° A 21 432 du 7 octobre portant dissolution de l'association syndicale autorisée CLAIR
DE LUNE
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Arrêté n° A 21 433 du 7 octobre portant dissolution de l'association syndicale autorisée LA
CHEVEE
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Bureau de la réglementation et des élections

Arrêté n° 125/21/UER du 14 octobre 2021 portant réglementation temporaire de la circulation
sur la route nationale 104 dans les deux sens pour les travaux de renouvellement de la couche
roulement sur le territoire de la commune de Louvres
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL-D'OISE

Décision  n°  2021-72  du  13  octobre  2021  portant  délégation  spéciale  de  signature  pour  la
division comptabilité et moyens de paiement et pour la division SPL conseil
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DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS D’ÎLE-DE-FRANCE

Arrêté  n°  2021-21  du  12  octobre  2021  portant  inutilité,  désaffectation,  déclassement  du
domaine  public  de  l'Etat  et  remise  au  service  local  du  domaine  des  parcelles  cadastrées
section C 324, 326, 328 et 330 à Chennevières-lès-Louvres (95), pour une superficie totale de
357 m2
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA SECURITE PUBLIQUE

Arrêté n° 21 du 12 octobre 2021 donnant subdélégation de signature de M. Loïc ALIXANT,
directeur départemental de la sécurité publique du Val-d'Oise, à l'effet de signer les arrêtés
d'mmobilisation et/ou de mis e en fourrière d'un véhicule, à titre provisoire, en zone police
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PRÉFECTURE DE POLICE

Cabinet du préfet

Arrêté n° 2021-01063 du 13 octobre 2021 accordant délégation de la signature préfectorale au
sein de la direction des ressources humaines
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Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports

Direction des routes d’Île-de-France

Arrêté n° 2021-21 portant inutilité, désaffectation, déclassement du domaine public
de l’Etat et remise au service local du domaine des parcelles cadastrées section C
324, 326, 328 et 330 à Chennevières-les-Louvres (95), pour une superficie totale de

357 m2. 

Le Préfet du Val d' Oise
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la voirie routière ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L. 2141-1 et 3211-1 ;

Vu le décret du 29 mai 2019 portant nomination de M. Amaury de SAINT QUENTIN en qualité de Préfet
du Val d'Oise ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté n°2021-022 du 9 avril 2021 du préfet du Val d'Oise portant délégation de signature des actes
à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de
l'aménagement et des transports de la région d’Île-de-France ;

Vu la décision de la DRIEAT-IDF n°2021-0585 du 3 septembre 2021 portant subdélégation de signature
pour les matières exercées pour le compte du préfet du Val d’oise ;

Considérant que les parcelles cadastrées C 324, 326, 328 et 330 à Chennevières-les-Louvres ne sont
plus utiles pour la circulation routière et peuvent être cédées ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRETE:

Article 1  er   :Sont déclarées inutiles et remises au service local du domaine pour cession les parcelles
cadastrées section C n° 324, 326, 328 et 330 à Chennevières-les-Louvres, pour une superficie totale de
357 m².

Article 2     : Sont ainsi désaffectées et déclassées du domaine public de l’Etat les parcelles mentionnées à
l’article 1.

Tél : 01 46 76 89 17
Mél : baf.smr.dirif.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr
15 rue Olof Palme, 94046 CRÉTEIL
www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr
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Article 3     :  Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Val d'Oise et Monsieur le Directeur des
routes d'Île-de-France, ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État
dans le département.

Fait à CRÉTEIL, 

Pour le Préfet, et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports 
d'Île-de-France,

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint,
Directeur des Routes d’Île-de-France,

Le  Responsable du service de modernisation du réseau

Emmanuel RIMOUX
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